
Depuis le 1er juillet 2004, les collectivités locales peuvent
faire jouer la concurrence pour leurs achats d'énergie.
Cette ouverture à la concurrence leur ouvre de nouveaux
droits puisqu'elles peuvent désormais s'adresser à tous
les producteurs installés sur le sol national (les anciens
comme les nouveaux autorisés par la loi) ou au
fournisseur européen de leur choix. 

� Etat des lieux

� Les enjeux pour les communes

� L'application du code des marchés publics

� Retour d'expériences

Les achats d’énergie

Durée : 2 h

� Observatoire des marchés de 
l’électricité et du gaz - www.cre.fr

� www.gazdefrance.fr
rubrique “Energies communes”

� Efficacité énergétique - Publication 
de l’ARENE, www.areneidf.org

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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